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Démarrage du marché le 1
er
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Trois passages par semaine 

Pas de ramassage les jours fériés 

Des camions au gaz naturel 

Un suivi du tri avec des explications en cas de refus
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Un suivi du tri avec des explications en cas de refus 



  

 
Planning de collecte des déchets   

Voici le nouveau planning de collecte de vos déchets. 

Mise en application dès le 1
er

 juin 2009. 

Communes Tri Sélectif 
Ordures 

Ménagères 

Biodéchets 

Déchets verts 

Aubers Lundi (AM) Mercredi (AM) Lundi (matin) 

Bois-Grenier Mercredi (AM) Mercredi (AM) Lundi (AM) 

Fromelles Lundi (AM) Mercredi (AM) Lundi (matin + AM) 

Le Maisnil Vendredi (AM) Vendredi (matin) Mardi (AM) 

Radinghem Vendredi (AM) Vendredi (matin) Mardi (AM) 

 

Changements fondamentaux : 

� Suite à une demande générale de la population, le tri sélectif sera 

systématiquement ramassé l’après-midi. Ceci mettra un terme aux 

nuisances sonores induites par le ramassage du verre aux heures 

matinales. 

� Les ordures ménagères seront ramassées individuellement par un 

camion spécifique. Auparavant, elles étaient collectées dans le camion 

réservé au tri sélectif. Chaque semaine, ce sont donc trois camions qui 

effectueront le ramassage des déchets : un camion pour le tri sélectif, un 

camion pour les ordures ménagères et un camion pour les biodéchets et 

les déchets verts. 

� La société COVED suit une politique de développement durable et 

d’atténuation des nuisances sonores. Les camions roulent au Gaz 

Naturel de Ville, les lèves conteneurs sont électriques. 

 

Vous venez d’emménager et vous n’avez pas de bac ? Votre bac est 

cassé ou défectueux ? Appeler le numéro vert de CITEC ENVIRONNEMENT 

au 0800 340 199 (de préférence le matin) 

 



  

 
Calendrier de Rattrapage   

La Société COVED n’effectue pas de ramassage des déchets les jours fériés. Par 

conséquent, un calendrier de rattrapage a été mis au point pour prévoir un autre 

jour de ramassage dès qu’une semaine compte un jour férié. 

 

er

Le principe 

 

A chaque fois qu’une collecte ne peut être assurée en raison d’un jour férié, le 

rattrapage s’effectue le samedi. 

� Si le jour férié tombe un lundi, un mardi ou un mercredi: le ramassage se 

fera le samedi précédent ; 

� Si le jour férié tombe un jeudi ou un vendredi : le ramassage se fera le 

samedi suivant. 

 

Jours Fériés Jours de 

rattrapage 

Communes 

concernées 

Déchets concernés 

Mardi 14 

juillet 2009 

Samedi 11 

juillet 

Le Maisnil  

Radinghem 
Biodéchets –Déchets verts 

Mercredi 11 

novembre 

2009 

Samedi 7 

novembre 

Aubers 

Fromelles 
Ordures Ménagères 

Bois-Grenier Tri sélectif –Ordures Ménagères 

Vendredi 25 

décembre 

2009 

Samedi 26 

décembre 

Le Maisnil 

Tri sélectif –Ordures Ménagères Radinghem 

Vendredi 1
er

 

janvier 2009 

Samedi 2 

janvier 

Le Maisnil 
Tri sélectif –Ordures Ménagères 

Radinghem 

 

La pratique 

 

Voici un calendrier reprenant les jours fériés de l’année 2009, le samedi de 

rattrapage, la ou les communes concernées et les types de déchets ramassés. 

 



 

 

Quelques conseils de tri sélectif 

 

Dans le compartiment réservé au verre : 
Dans le compartiment réservé aux 

papiers et emballages divers : 

Les déchets non concernés par le tri sélectif sont à déposer en déchetterie ou 

dans le sac poubelle réservé aux ordures ménagères.  

En cas de bac mal trié, la société est en droit de refuser de le ramasser. Dans ce 

cas, une fiche motivant le refus sera accroché à votre bac. 

 

Pour plus de renseignements : 03.20.77.98.54 ou www.ccweppes.fr 
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